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6.5.6 
 
NUMBER: ADMIN PR – 006 
 
SUBJECT: APPLYING FOR A CRA 

CHARITIES BUSINESS NUMBER 
 
 
 
DATE ADOPTED: BOD November 13, 2010 
 
PURPOSE: To ensure compliance with Canada 

Revenue tax receipting requirements and 
ensure the accuracy of records at the Regional, 
National levels of the Society. All Conferences 
and Councils may then issue tax receipts for 
donations received for the work of  the Society. 

 
 NB: IT IS ILLEGAL FOR PARISH 

CHURCHES TO COLLECT MONIES 
AND ISSUE TAX RECEIPTS ON 
BEHALF OF THE SOCIETY OF SAINT 
VINCENT DE PAUL. 

 
 
 
 
POLICY: All Conference and Council applications for 

Canada Revenue Agency Business Charity 
Numbers (BN) will utilize the required CRA 
forms and follow the prescribed processes for 
obtaining Canada Revenue Agency Business 
Charity Numbers. The processes required are 
established by both the National Council of 
Canada and the Canada Revenue Agency. 

 
 
 
 
PROCEDURE: It is important to note that the 

applicant must be either an Aggregated 
Conference, or an instituted Council as the 
case may be. 

 The required forms to initiate the process 
obtaining a Business Number is available on 
the SSVP Canada web-site: www.ssvp.ca 

 These forms are to be completed with the 
requested information and sent to the National 
Council. 

6.5.6 
 
NUMÉRO :ADMIN PR – 006 
 
SUJET : DEMANDE DE NUMÉRO 

D’ENTREPRISE AUPRÈS DE L’ARC 
EN TANT QU’ORGANISME DE 
BIENFAISANCE 

 
DATE D’ADOPTION : CA du 13 novembre 2010 
 
OBJECTIF :Assurer la conformité avec les exigences de 

Revenu Canada en ce qui a trait à l’émission de 
reçus d’impôt et l’intégrité des dossiers de la 
Société aux niveaux régional et national. Une 
fois obtenu leur numéro d’entreprise, les 
conseils et conférences peuvent émettre des 
reçus d’impôt pour les dons obtenus en faveur 
des œuvres de la Société. 

 
 NB : LES ÉGLISES DE PAROISSE 

N’ONT PAS LE DROIT DE 
RECUEILLIR DES FONDS ET 
D’ÉMETTRE DES REÇUS D’IMPÔT 
AU NOM DE LA SOCIÉTÉ DE SAINT-
VINCENT DE PAUL. 

 
POLITIQUE : Toutes les demandes effectuées par une 

conférence ou un conseil auprès de l’Agence 
du revenu du Canada, pour l’obtention un 
numéro d’entreprise (NE) en tant 
qu’organisme de bienfaisance, devra se servir 
des formulaires de l’ARC et suivre le processus 
prescrit pour l’obtention d’un numéro 
d’entreprise en tant qu’organisme de charité de 
l’Agence du revenu du Canada. Le processus à 
suivre a été établi par le Conseil national du 
Canada et l’Agence du revenu du Canada. 

 
PROCÉDURE : Il est important de noter que le 

demandeur doit être une conférence 
agrégée ou un conseil institué, selon le cas. 

 Les formulaires requis pour déposer une 
demande de numéro d’entreprise sont 
disponibles sur le site web de la SSVP du 
Canada: www.ssvp.ca 

 Ces formulaires doivent être dûment remplis 
avec tous les renseignements demandés et 
envoyés au conseil national.  

http://www.ssvp.ca/
http://www.ssvp.ca/
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 The national office administrative assistant will 

review the forms for the appropriate signatures 
and information required. Subsequently, the 
National Council administrative assistant will 
verify to the CRA by letter, that the 
Conference or Council is either Aggregated or 
Instituted, and in good standing.  

 
 The correct name to submit to CRA is: Society 

of Saint Vincent de Paul –Name of Conference 
or Council - CITY, PROVINCE, as the case 
may be.  

 
 
ACCOUNTABILITY: The presidents of each applicant 

to the CRA, and the next higher Council and to 
the National Council of Canada. 

 
LOCAL RESPONSIBILITIES: Each Conference and 

Council President must ensure that the proper 
application and annual reporting procedures 
and processes are followed. 

  
 Upon receipt of number from CRA, the 

applicant must submit to the National Council 
head office, in writing the CRA number 
assigned in order to complete its records. 

 
 
REFERENCE:  The SSVP of Canada Website, 

www.ssvp.ca (Forms to download). 
 

 
 L’adjoint administratif examinera les 

formulaires pour s’assurer que toutes les 
signatures et  renseignements demandés y sont 
inscrits. Par la suite, l’adjoint administratif du 
conseil national confirmera à l’ARC que la 
conférence ou le conseil sont bel et bien 
agrégée ou institué et que leur statut est 
réglementaire.  

 
 Le nom correct à inscrire dans toute demande 

à l’ARC est : Société de Saint-Vincent de Paul 
– Nom de la conférence ou du conseil – 
VILLE, PROVINCE, selon le cas.  

 
IMPUTABILITÉ : 
 Le président de chaque entité demanderesse 

auprès de l’ARC, le conseil du niveau supérieur 
et le Conseil national du Canada. 

 
RESPONSABILITÉS LOCALES : 
 Le président de chaque conférence ou conseil 

doit s’assurer de respecter les procédures et 
processus de demande et de rapport annuel. 

  
 Dès réception du numéro d’entreprise de 

l’ARC, le demandeur doit le transmettre au 
Conseil national, pour inscription au dossier. 

 
 
RÉFÉRENCE : Le site web de la SSVP du Canada, 

www.ssvp.ca (Formulaires). 
 
 

 

http://www.ssvp.ca/
http://www.ssvp.ca/

